
LINGUISTIQUE 
TEXTUELLE

Introduction
→ discipline linguistique ayant pour objet d’analyser

le texte (donc une entité plus large que l’objet 
traditionnel de la linguistique – la phrase)



DÉFINITION DU TEXTE
(RAPPEL)

« Le texte est la manifestation matérielle (verbale et sémiologique : orale « Le texte est la manifestation matérielle (verbale et sémiologique : orale 
/graphique, gestuelle, iconique, etc.) de la mise en scène d'un acte de 
communication, dans une situation donnée, pour servir de projet de parole d'un 
locuteur donné. »

Patrick Charaudeau, La Grammaire du Sens et de l'Expression, Paris, Hachette, 
1992, p. 645



L´OBJECTIF DE LA LINGUISTIQUE
TEXTUELLE

La linguistique textuelle s´attache à analyser comment le locuteur et 
l´interlocuteur parviennent-ils à communiquer par le biais de textes, comment ils 
dépassent les mots pour comprendre l´ensemble.

2 approches dans la définition du texte :
• Restreinte (grammaticales/propositionnelle – grammaire textuelle)  = la 
structure des discours
• Large = le produit du procès de communication (définition communicative)

La linguistique textuelle actuelle s´intéresse à ces deux aspects – elle étudie les 
règles de la structuration des textes en général et les textes concrets considérés 
comme produits uniques des actes concrets de communication.



LINGUISTIQUE TEXTUELLE –
HISTOIRE D´UNE DISCIPLINE

� Ferdinand de Saussure et structuralisme

� un clivage entre langue/parole, diachronie/synchronie, le 

signe (signifiant/signifié)

� La langue est : « à la fois un produit social de la faculté de langage et un ensemble � La langue est : « à la fois un produit social de la faculté de langage et un ensemble 

de conventions nécessaires »

� Une perspective synchronique est un « état de langue » comme : « un espace de 

temps plus ou moins long pendant lequel la somme des modifications survenues est 

minime »

� La langue est cosidéré comme système des relations des éléments internes



LE CERCLE LINGUISTIQUE DE 
PRAGUE

� Fondé en 1926 

� Membres fondateurs: Nikolai Trubetzkoy, Roman Jakobson, Vilém Mathesius, 

Bohuslav Havránek, Émile Benveniste, Lucien Tesnière et autres.

� Popularise la filiation saussurienne, en substituant le terme de structure à celui 

de système

� Préoccuption constante pour la fonction communicative du langage (plus tard 6 

fonctions du langage selon Jakobson, le fameux « schéma de Jakobson »)

� Perspective fonctionnelle de la phrase (aktuální větné členění) – problématique de 

l´ordre des mots dans la phrase, notions de Thème/Rhème



INFLUENCES MULTIPLES ET
DISCIPLINES PROCHES

� Rhétorique – l´art de bien parler, l'usage du langage au sein des groupes humains 

(argumentation, négociation, persuasion) 

� Narratologie -Vladimir Propp (Morphologie du conte, 1928),  Algirdas Julien 

Greimas (le schéma actanciel), Gérard Genette (le statut du narrateur) Figures III, 

1972

� Analyse d´intertextualité - Mikhaïl Bakhtine, Poétique de Dostoievski (1963) – la 

polyphonie et le dialogisme.

� Sociolonguistique - William Labov (étude du contexte social des discours, des  

variations diastratiques et diaphasiques de la langue), Sociolinguistic Patterns,1972

� Pragmatique – Théorie des actes de parole de John Austin, How to do Things with 

Words (1962) (Quand dire, c'est faire)



LINGUISTIQUE TEXTUELLE –
HISTOIRE D´UNE DISCIPLINE

� le développement s´accélère à partir des années 70 du 20e siècle (naissance d’une 

vraie discipline autonome) 

� la linguistique textuelle française s’inspire 

� de la linguistique de l’énonciation d´Émile Benveniste (Problèmes de linguistique 

générale parus en 1966 et 1974)générale parus en 1966 et 1974)

� des travaux de Harald Weinrich, traduits de l’allemand – notamment consacrés 

aux fonctionnement des temps verbaux (article Temps 1973, la Grammaire 

textuelle du français en 1989) 

� des travaux de T. J. van Dijk – qui présente une théorie de texte d’inspiration 

générativiste

� de l’ouvrage fondamental de Halliday et Hassan Cohesion in English, 1975



LINGUISTIQUE TEXTUELLE –
HISTOIRE D´UNE DISCIPLINE

� Lita Lundquist publie La cohérence textuelle: syntaxe, sémantique, pragmatique 

= la première théorie d’ensemble en langue française

� au cours des années 80 la linguistique textuelle s’est bien affirmée en 

France et dans les pays francophones comme une discipline scientifique France et dans les pays francophones comme une discipline scientifique 

autonome 

� En France et dans les pays francophones : Jean-Michel Adam, Michel 

Charolles, Bernard Combettes, etc.

� En République tchèque : F. Daneš, J. Hrbáček, K. Hausenblas, J. Hoffmanová, 

Ondřej Pešek, etc.



LINGUISTIQUE TEXTUELLE ET
L´ANALYSE DU DISCOURS

� l´école française de l’analyse de discours 
(Dominique Maingueneau, Patrick Charaudeau).

• La linguistique textuelle s´intéresse au texte en tant que produit de la 
communication. Les éléments externes prend en considération seulement communication. Les éléments externes prend en considération seulement 
au moment ou ils sont présents dans la langue.

• L´analyse du dicours s´intéresse plus à ces éléments externes (non-
verbales) et essaie d´expliquer comment un texte concret s´intègre dans 
des ensembles des discours culturels, comment il fonctionne dans 
l´interaction sociale, quelles étaient les intentions de l´auteur et les effets 
sur l´interlocuteur.



DE LA PHRASE AU TEXTE

Arguments pour une discipline linguistique autonome
� nous parlons, écrivons, communiquons, construisons de l'information, 

en produisant non des phrases isolées, mais en inscrivant les phrases 
dans des entités plus larges, textuelles ou discursives

� le texte est une suite de phrases, � le texte est une suite de phrases, 
� de même que nous avons une compétence grammaticale, nous avons 

une compétence textuelle (discursive)
� certains problèmes éminemment grammaticaux ne trouvent pas de 

solution dans le cadre étroit de la phrase :
� le problème de la (co-)référence des pronoms 
� l’opposition entre l'article défini et l’article indéfini
� la grammaire des temps verbaux (chronologie objective et textuelle) 


